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Ecole & Collège 
Jeanne d’Arc 

           L’établissement, lieu de Foi 

L’établissement privé catholique Jeanne d’Arc 
accueille tous les jeunes sans distinction. Guidé 
et porté par les orientations diocésaines, son 
projet pastoral s’adresse à tous : l’Annonce 
de Jésus Christ. C’est permettre à l’élève de 
profiter de repères spirituels et moraux 

pour bâtir son avenir « Bâtir sa maison sur le  roc 
… » (Matthieu 7, 24-27).  

En plus des temps forts, des célébrations, de 
l’heure de catéchèse ou de culture religieuse, 
cette Annonce se vit chaque jour dans 
l’accueil, le respect, l’attention, l’ouverture à 

l’autre et la confiance.  

L’équipe pastorale anime avec la commu-
nauté éducative et collabore avec les pa-

roisses pour vivre la Bonne Nouvelle : « Je 
suis venu pour que tous les hommes aient la Vie, et qu’ils 
l’aient en abondance. » (Jean 10, 10). 

Ainsi, nous visons à ce que l’Ecole-
Collège Jeanne d’Arc, de la petite section 

à la 3ème soit : 

Un lieu où l’on transmet la joie d’annoncer, 

Un lieu où l’on apprend la joie de servir 
 et de partager, 

Un lieu où l’on célèbre la joie d’être chrétien. 
Allez, de toutes les nations faites des disciples !  

Nos propositions : 

* La catéchèse s’inscrit dans  un 
dialogue et un approfondisse-
ment de la Foi entre croyants. 

* La culture religieuse re-
pose sur la découverte et la 
connaissance, vecteur d’enri-
chissement pour se mettre 
en quête de sens.  

 Ce sont nos attitudes éducatives 
quotidiennes qui permettent à l’en-

semble scolaire d’être un lieu : 
 

     D’attention dans  l’écoute, 

    La parole et le regard, 

   De confiance en soi, 

   en l’autre,  

  en l’avenir, 

 Où règne un climat serein 

 et de convivialité, 

Où l’innovation est possible. 
 

Car elles seules nous rendent cohé-
rents avec notre projet éducatif en asso-

ciant : Foi, culture, vie.  

 



 

préambule : 

 

Le projet éducatif est le texte de base qui 
guide notre action et décrit les finalités que 
nous visons. Chacun adhère au projet dans 

un esprit de confiance et de collaboration. 

L’établissement  Jeanne d’arc est un en-
semble scolaire catholique d’éducation et 
d’enseignement  maternelle-primaire et se-

condaire sous tutelle 

diocésaine. 

Sa mission est définie 
par les statuts de l’en-
seignement privé ca-
tholique dont l’originali-

té est  de lier dans le même temps et dans 
le même acte, l’acquisition du savoir, la for-

mation à la liberté et l’éducation à la foi.  

Projet éducatif actualisé en 2012 

             L’établissement, lieu de vie et      

      d’épanouissement de la personne 

Au-delà du rôle fondamental de l’école, qu’est 
la transmission des connaissances et l’acqui-
sition de compétences, l’école-collège Jeanne 
d’Arc  a pour mission, projet de partager et 
compléter l’éducation transmise par vous, 

parents. 

La communauté éducative s’ef-
force de travailler dans un cli-
mat de respect mutuel pour ai-
der l’enfant à prendre con-
fiance en lui et grandir harmo-

nieusement. 

C’est pourquoi l’écoute, l’attention, les 

échanges sont privilégiés et favorisés par des 

espaces de parole. 

Au sein de l’établissement, l’enfant apprend : 

 A développer ses aptitudes intellectuelles, 

mais aussi affectives, artistiques et physiques. 

 A respecter les droits et devoirs de chacun 

pour devenir responsable, libre et autonome. 

 A partager, à être solidaire 

et tolérant en découvrant et res-

pectant les différences. 

 A cultiver son sens de l’effort. 

         L’établissement, lieu éducatif  

                           et culturel 

Le rôle des enseignants est d’accompagner 
l’élève dans l’acquisition des compétences, 
des valeurs et des attitudes nécessaires pour 

réussir sa scolarité. 

Ces apprentissages s’articulent autour des 
savoirs, de la découverte en vue de la cons-
truction d’un élève plus autonome, plus res-
ponsable et capable de prendre des initia-

tives. 

Chaque élève fait l’objet d’un suivi individuel 
pour rendre possible son épanouissement, le 
développement de son potentiel et l’élabora-

tion de son projet. 

La mise en place de dispositifs adaptés est 
une priorité qui permet de tenir compte des 
besoins de chacun. (pédagogie et évaluations diffé-

renciées, Projet Personnel de Réussite de l’Elève, A.S.H. 
Adaptation et Scolarisation des élèves présentant un Handicap, 

aide personnalisée, méthodologie). 

L’établissement intègre les nouvelles tech-
nologies dans les apprentissages et la 

communication. 

L’accompagnement à l’orientation, la prépara-
tion à l’obtention du brevet de secourisme 
(PSC1), les visites, les 
voyages, les échanges 
culturels et les activités 
sportives s’intègrent  
aux différents projets 

de l’établissement.  




